
Un cadastre solaire  
pour vous aider ! 

Philippe TILLET 

1er adjoint 

Conseiller communautaire

Notre école : enfants, instituteurs, parents : tous concernés ! 

ALSH Causse Tôt 

Visitez notre site : www.jugeals-nazareth.fr 

Emmanuel MAZAUDOUX 

2ème adjoint

L’énergie solaire est une énergie propre, inépuisable et de plus en plus solaire. Pourtant, le projet 

d’installation solaire qui soit thermique pour chauffer son eau ou photovoltaïque pour vendre 

l’électricité produite ou auto consommée suscite encore des interrogations. 

Votre toiture est-elle propice à l’installation de panneaux solaires ? 
De combien puis-je espérer réduire le montant de mes factures ? 
Comment éviter les arnaques ?

L’Agglo du bassin de Brive qui est engagée dans une démarche de transition énergétique et écologique ambitieuse vous accompagne 

pour passer au solaire en toute sérénité et toute sécurité. Pour cela, l’Agglo a sollicité des professionnels pour réaliser un cadastre solaire. 

Cela se traduit par une plateforme en ligne accessible à tous et gratuite. Ainsi, particuliers, entreprises et collectivités peuvent évaluer 

avec précision le potentiel de production d’énergie solaire des toitures. 

Afin d’obtenir des informations pour votre bien, renseignez votre adresse pour recevoir les informations utiles (surface de pose optimale, 

coût de l’installation, quantité d’énergie produite et revenus générés).  

Votre projet peut être affiné et vous bénéficiez d’un accompagnement personnalisé et d’une mise en relation avec des installateurs locaux 

agrées.  

- Découvrez le potentiel solaire de votre toiture 
- Construisez votre projet personnalisé gratuitement 

- Rencontrez un installateur près de chez vous et certifié RGE 
- Faites votre test sur le simulateur instantané basé sur les données de la NASA, de Météo France et de l’IGN.

Pour tout savoir sur le potentiel de votre toiture : 

 agglodebrive.fr 

Avec l’Agglo de Brive vous pouvez voir en un instant si le solaire est fait pour vous ! Avec 
l’Agglo de Brive passer au solaire c’est facile !

AGGLO DE BRIVE 
05 55 74 10 00 

9, Avenue Léo Lagrange 

Ouverture au public :  
Lundi au vendredi 

8h30 à 12h00 

Visitez notre site internet : www.jugeals-nazareth.fr 

Notre école, grâce à la volonté et l’implication de l’équipe des instituteurs et institutrices, propose de nombreuses activités à nos enfants : 
culturelles (cinéma, théâtre…) et sportives (piscine, rencontres sportives…) et cela dans chaque classe. Nos instituteurs et institutrices 
adaptent ces manifestations à l’âge de nos enfants. 
Nous remercions un parent d’élèves  : Caroline POCHOLLE. En effet, nos enfants de Grande Section et CP, qui sont au nombre de 22,  
vont à la piscine chaque semaine et doivent être accompagnés dans l’eau par un nombre suffisant d’adultes. 

Tous les mercredis, à partir de 11h45, pendant la période scolaire, nos enfants sont pris en charge par l'ALSH Causse Tôt et se voient 
proposer diverses activités comme des spectacles.  

Le mercredi 13 novembre, le spectacle de marionnettes pour enfants (photos) présenté par le marionnettiste Stéphane Antoine Quiévreux, 
a eu lieu dans notre salle polyvalente, avec comme invités les ALSH de Jean De La Fontaine et de Cap Est de Brive.  

D'un style classique mais novateur, toujours soucieux de l'esthétisme de ses créations jeune public, cet artiste utilise comme technique de 
manipulation principale "la gaine" (technique qui habille le plus souvent la main du marionnettiste ), à laquelle d'autres techniques de 
manipulation sont ajoutées suivant  les nécessités du synopsis, (marionnettes à  fils, à tiges,  ombres...)  
Ce spectacle a ravi tous les enfants présents, friands de découvrir, pour la plupart d'entre eux, un spectacle de marionnettes bercé de 
poésie qui leur a permis de s'évader et de rêver.  

Merci à l'équipe de l'ALSH à sa Directrice et à ces animatrices et animateurs, au marionnettiste qui ont contribué, ensemble, à la réussite 
de cette manifestation. 

Emmanuel MAZAUDOUX 

2ème adjoint

Maîtresse Dominique, institutrice des classes de Grande Section et de CP, ne 
peut être la seule adulte à accompagner nos enfants dans l’eau. Le cadre 
réglementaire oblige la présence de 2 adultes pour effectuer la surveillance et 
pour encadrer les enfants dans la piscine.  

Caroline POCHOLLE, parent d’élève d’un enfant de cette classe, a passé un 
agrément pour pouvoir accompagner et surveiller nos enfants dans la piscine, où 
ils peuvent apprendre la natation dans des conditions de sécurité optimales. Je 
salue ce geste naturel, au service de l’intérêt général de nos enfants et de notre 
école. 

Au nom de tous, un grand merci Caroline ! 
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